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Les débats parlementaires se concentrent en ce moment sur deux 

thématiques importantes

• le budget de la Sécurité sociale (avec le projet de loi de financement de la Sécurité sociale, 

« PLFSS »), principalement financé par les cotisations sociales, qui couvre les aléas de la vie : 

santé (assurance maladie), vieillesse (retraites), familles (CAF), autonomie, accidents du travail… 

• le budget de l’État (avec le projet de loi de finance, « PLF »), principalement financé par l’impôt, 

qui couvre le financement des services publics, le bien commun de toute la population. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au prétexte d’une situation budgétaire « catastrophique », le gouvernement propose dans 

les deux cas un projet d’une violence sociale sans précédent, encore pire que le budget Bay-

rou, faisant payer les plus démunis et les malades pour préserver sa politique de cadeaux 

aux grandes entreprises et aux ultra-riches. 

 

Site de Sochaux 

 

https://www.cgt.fr/actualites/france/mobilisation-legislation/budget-les-sacrifices-pour-le-monde-du-travail-ca-suffit
https://www.cgt.fr/actualites/france/mobilisation-legislation/budget-les-sacrifices-pour-le-monde-du-travail-ca-suffit


Sécurité sociale : la cotisation doit reprendre toute sa place 

L’objectif du gouvernement est simple : la destruction de notre modèle de Sécurité sociale. Le budget 

Lecornu est un véritable plan d’austérité contre les travailleurs et les plus précaires 

En réalité, il n’y a pas un problème de dépenses pour la Sécurité sociale, mais de recettes. Au pré-

texte de favoriser l’emploi, les gouvernements successifs ont favorisé les exonérations de cotisations so-

ciales et limité les recettes, mettant en péril le financement de la Sécurité sociale. 

La CGT a proposé un ensemble de mesures permettant de résoudre le manque de recettes, et de 

financer entre autres l’abandon de la réforme des retraites : 

• suppression progressive des 80 milliards d'euros d’exonérations de cotisations sociales dont 

5,5 milliards qui ne sont pas compensés par l’État et qui participent aux trappes à bas salaires ; 

• mise en place d’une véritable égalité salariale femmes-hommes : au minimum 6 milliards 

d’euros ; 

• élargissement de l’assiette des cotisations pour y intégrer toutes les primes, l’intéressement et la 

participation : 4,4 milliards d’euros ; 

• augmentation du forfait social sur les dividendes (alignement sur les cotisations dites patronales) : 

10 milliards d’euros minimum ; 

• lutte contre le travail illégal : manque à gagner de 6 à 8 milliards d’euros de cotisations re-

traites… 

 

Budget de l’État : mettre en place un juste partage 

Avec sa proposition de budget, le gouvernement vise à opérer une véritable saignée sur les services pu-

blics : 

Les services publics sont le bien commun de toute la population, le patrimoine de celles et ceux qui 

n'en ont pas, et cette attaque frappera en premier lieu les plus vulnérables. Une fois encore, rééquilibrer 

le budget de l’État est une question de recette, et nécessite de mettre à contribution celles et ceux que le 

gouvernement cherche à préserver avec son budget mortifère : les grandes entreprises et les ultra-

riches. 

• les aides publiques aux entreprises privées constituent la première dépense de l’État : 

211 milliards d’euros, sans condition à des critères utiles à la population ni contrepartie en ma-

tière d'emploi. Leur impact en matière d’investissements, de recherche, de transition écologique et 

d’emploi est inexistant, voire nul. Il est impératif de conditionner ces aides à des critères éco-

nomiques, sociaux et environnementaux ; 

• les ultra-riches possédant 100 millions d’euros de patrimoine paient deux fois moins de prélève-

ments sociaux et fiscaux que le reste de la population. En France, 10 % des plus riches détien-

nent 60 % du patrimoine net ! La CGT est favorable à l’application de la taxe « Zucman », un 

impôt équivalent à 2 % du patrimoine pour ces 1 800 foyers fiscaux. De manière générale, elle 

revendique une véritable justice fiscale, avec notamment la baisse des taux de TVA, l’ajout de 

tranches à l’impôt sur le revenu, l’augmentation de l’imposition des successions pour les plus 

riches et le même taux d’imposition pour tous les revenus. 

Le gouvernement doit cesser de faire des économies sur le dos des plus vulnérables, et prendre 

l’argent où il est : dans les poches du patronat ! 

 



 

Faisons entendre notre voix !

  

 
 

 

 

  



 

Premier retour des Assises de l’automobile et de la mobilité

Le matin a été fait un état des lieux de la filière automobile dans le monde avec les exposés de la 

Fédération CGT de la Métallurgie, du Cabinet de formation et d'expertise SECAFI et des écolo-

gistes du Réseau action climat. 

 

On s'est interrogé à la fois sur le maintien de l'emploi local et sur la nécessité de préserver 

l'environnement tout en gardant notre capacité à nous déplacer ("fin du mois" / "fin du 

monde"). 

 

La filière automobile est en danger ici, donc mobilisons-nous !  

➢ Avec la fin de vente des véhicules thermiques en 2035 dans l'union européenne, une 

régulation (France et UE) est nécessaire pour maintenir les normes sociales et envi-

ronnementales. Donc imposer du contenu local.  

➢ Les achats de véhicules ont diminué en Europe et aux USA, et augmenté en Chine qui 

a également pris de l'avance sur les véhicules électriques à batterie. L'hydrogène ne 

semble pas une solution viable pour les véhicules personnels.  

➢ La production sur les sites de Sochaux et de Mulhouse a fortement diminué depuis 

2019. Cela est dû en particulier au passage en mono-ligne. Les prochains lancements 

ne permettront pas de rattraper ce retard, et il y a moins besoin de main d’œuvre pour 

les véhicules électriques.  

➢ La simplification des véhicules permettra de baisser les coûts et de répondre aux be-

soins de la population (même s'il y a plus de marge sur les véhicules haut de gamme). 

 

Les solutions de mobilité devront être adaptées à chaque situation:  

➢ En partant du besoin et de l'aménagement du territoire (bureaux de poste, magasin, 

lieux de culture), adaptée à chacun et avec une planification écologique réelle, avec 

des transports en communs abordables ou via des véhicules individuels.  

➢ La FTM-CGT défend un mix énergétique pour que la mobilité peu carbonée ne soit 

pas réservée qu’aux ménages aisés: 

• Des véhicules électriques abordables sur le modèle des kei-car en 2ème voiture  

• Pour le véhicule principal: 

o 100 % électriques pour ceux qui font de beaucoup de longs trajets  

o Hybrides rechargeables abordables pour ceux qui en font peu en particulier 

les classes populaires  

o Financement par les économies de carburants et des prêts à taux zéro 

 

L'après-midi a été consacrée aux mobilités alternatives à l'automobile (train, autobus, vélo...) 

avec des exposés de la CGT chemineaux, de la CGT transports publics urbains du pays de Mont-

béliard et de l'Association Vélocité 

 

N'hésitez pas à consulter les présentations mises en lien (en bleu) dans le texte, ou sur le site internet des 

retraités: https://retraitescgtpsa.fr  

 

Nous vous tiendrons au courant des suites qui seront données à cette intéressante première journée… 

https://retraitescgtpsa.fr/Documents/assise%20automobile%20et%20mobilit%C3%A9%20oct-2025/PetitVE%20et%20Mix%20Montbeliard%20VF.pdf
https://retraitescgtpsa.fr/Documents/assise%20automobile%20et%20mobilit%C3%A9%20oct-2025/Secafi%20-%20Journees%20automobile%20CGT%20UL%20Montbeliard_%20Oct%202025.pdf
https://retraitescgtpsa.fr/Documents/assise%20automobile%20et%20mobilit%C3%A9%20oct-2025/Avancons%20ensemble%20-%20Volet%201%20-%20Reseau%20Action%20Climat.pdf
https://retraitescgtpsa.fr/Documents/assise%20automobile%20et%20mobilit%C3%A9%20oct-2025/Mazouz%20-%20ASSISE%20DE%20LA%20MOBILITE%202%20PDF.pdf
https://retraitescgtpsa.fr/Documents/assise%20automobile%20et%20mobilit%C3%A9%20oct-2025/Pierre%20-%20Presentation%20Assises%20de%20la%20mobilite%20-%2022%20octobre%202025-1.pdf
https://retraitescgtpsa.fr/Documents/assise%20automobile%20et%20mobilit%C3%A9%20oct-2025/Pierre%20-%20Presentation%20Assises%20de%20la%20mobilite%20-%2022%20octobre%202025-1.pdf
https://velocite-pm.jimdofree.com/qui-sommes-nous/
https://retraitescgtpsa.fr/
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